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Les engagements en Championnat de France pour la saison 2020-2021 ont eu lieu du mardi

23 juin au mardi 30 juin.

A l’heure actuelle, 619 clubs ont validé leur engagement, sur 624 engagements au total. Deux

engagements sont bloqués pour des dettes, deux propositions d’accession sont en cours, et

un engagement est bloqué pour un dossier en cours auprès de la Commission du Contrôle de

Gestion.

Plusieurs clubs se sont vus proposer une accession en division supérieure au regard de leur

ranking en 2019-2020, afin de pourvoir à des désistements ou à des forfaits généraux, ou de

compléter des divisions incomplètes lors de la saison dernière.
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• NM1 :

– UNION RENNES BASKET 35 (BRE0035500)  Accord club, en attente de validation par la CCG

– PAYS DES OLONNES BASKET (PDL0085019) Accord club, en attente de validation par la CCG

• NM2 :

– NANTES BASKET HERMINE (NBH) (PDL0044063) Accord club, en attente de validation par la CCG

• NM3 :

– BASKET CLUB SAUSSETOIS (PAC0013068)  Accord club

– BASKET CLUB DE CHENOVE (BFC0021003)  Accord club

– GAULOISE DE VITRY LE FRANCOIS (GES0051013) Accord club

– ASPTT LIMOGES (NAQ0087011) Accord club

– AL MEYZIEU (ARA0069012)  Accord club

• NF1 :

– BASKET FEMININ ESCAUDAIN PORTE DU HAINAUT (HDF0059157) Accord club

• NF2 :

– BASKET CLUB SAINT PAUL REZE (PDL0044043) Accord club

– CSMF PARIS (IDF0075079)  Accord club

– ANGERS – UNION FEMININE BASKET 49 (PDL0049197) Accord club

• NF3 :

– ARRAS PAYS D’ARTOIS BASKET (HDF0062035)  Accord club

– AC GOLFE JUAN VALLAURIS (PAC0006008)  Accord club

– BRESSUIRE LE REVEIL (NAQ0079006)  Accord club

– HYERES TOULON VAR BASKET (PAC0083046)  Accord club
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Les clubs possédant un Centre de Formation agréé et/ou un Centre d’Entrainement

labellisé, qui sont qualifiés directement pour la phase nationale de la compétition,

peuvent s’engager jusqu’au 15 juillet.

A l’heure actuelle, voici le point sur les équipes inscrites :

• Coupe de France U18 F : 13 équipes engagées (sur 19 maximum)

• Coupe de France U17 M : 19 équipes engagées (sur 32 maximum)
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A ce jour, seuls deux clubs n’ont pas réglé leur dette auprès de la FFBB, dont un a contesté la

somme due auprès de la Commission Fédérale des Techniciens (dossier en cours). Les deux

engagements en Championnat de France sont toujours bloqués dans l’attente d’une

régularisation.

Les clubs relancés pour une dette auprès de la FFBB représentaient plus de 70 000 euros de

dettes, et les deux clubs restants cumulent un peu plus de 6 000 euros de dettes.

Les clubs relancés pour une dette auprès de leur Ligue ou de leur Comité représentaient

environ 40 000 euros de dettes, qui ont toutes été régularisées.
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Les poules et calendriers de Championnat de France seront publiés fin juillet / début août (au

plus tard le 10 août).

A l’heure actuelle, le calendrier général est celui qui a été validé par le Comité Directeur du 24

avril. Celui-ci reste valable sous réserve de l’évolution de la crise sanitaire, et pourra être

amené à évoluer en fonction de celle-ci.
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